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Depuis la fin de la semaine dernière, c’est un temps plus sec avec une forte 

remontée des températures qui succède à plusieurs semaines de précipitations. 
 
Toutes les parcelles sont au stade grossissement des tubercules.  
Les défanages ont commencé dans certains secteurs sur variété très précoces et 
des signes de sénescence sont observés dans certaines parcelles. 

 

 

 

LIEUX D’OBSERVATIONS 

 
 

 
EcophytoPIC, le portail de la protection intégrée des 
cultures, a pour but d'accompagner le monde agricole dans la 

mise en œuvre de la protection intégrée contre les ennemis des 
cultures et ainsi de faire évoluer les pratiques vers une réduction 
de l'utilisation des produits phytopharmaceutiques. 
 
 

Constitué d’une plateforme transversale et de plateformes filière, ce portail aborde non seulement les 
méthodes de lutte en protection des cultures mais également les notions de surveillance, les outils 
d’aide à la décision, la formation, l’innovation et la recherche et enfin et surtout la notion d’approche 
système. Il sera de plus un point de référence de la réglementation et des impacts des pratiques. 

Le portail composé est désormais accessible à l'adresse suivante : www.ecophytopic.fr 

Parcelle de Pomme de terre  

http://www.ecophytopic.fr/
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MILDIOU 

Des dégâts de mildiou sont observés quel que soit le secteur. 

L’intensité des dégâts va de quelques feuilles touchées à une propagation de la maladie à 

toute la parcelle. 

Toutefois, certaines parcelles restent indemnes de mildiou. 

L’environnement est donc de plus en plus contaminé, les spores de mildiou peuvent parcourir des 

distances supérieures à 1 km. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse du risque mildiou réalisée avec l’Outil d’Aide à la Décision MILEOS®, mis à 

disposition par ARVALIS Institut du végétal. 

 

Interprétation du tableau de risque Mildiou : 

• Le niveau de risque : correspond à la réserve de spores potentielle. C’est-à-dire la quantité de spores 

théoriquement présentes dans l’environnement qui pourront être contaminantes si les conditions 

climatiques sont favorables. 

 

• Seuil de nuisibilité atteint : indique en fonction de la sensibilité variétale si le seuil indicatif du risque 

est atteint ou pas (OUI, NON). Pour qu’il soit atteint, il faut entre autres que les conditions 

météorologiques (température et hygrométrie) soient favorables à la libération des spores = seuil de 

production de spores atteint. 

VS : Variété sensible     VI : Variété intermédiaire   VT : Variété résistante 

 Les risques donnés dans le tableau des risques sont valables pour des parcelles non irriguées. 

L’irrigation peut augmenter le risque en fonction des heures où elle est positionnée. 

 

 

 

 

 

Attaques de mildiou  

FREDON Normandie 

FREDON Normandie 



POMME DE TERRE. BSV n°11 du 21 juillet 2021 

 Ce bulletin est une publication gratuite, réalisée en partenariat avec notamment : 

   Chambres d'agriculture de Normandie, FREDON Normandie et agriculteurs p. 3 

  

Situation au 21 juillet 2021  

Malgré le retour d’un temps sec, des risques de contaminations ont encore été enregistrés 

toute la semaine dernière. Ces contaminations sont la conséquence d’une très forte hygrométrie. 

 

Secteurs 
Météorologiques 

Date(s) où le seuil 
de nuisibilité a été 

atteint 

Niveau de 
risque * 

au 21/07 

Seuil de nuisibilité atteint 
le 21/07/21 Pluie depuis le 

13/06/2021 
VS VI VR 

Allouville (76) Du 13 au 17 juillet  Non  Non  Non  1,6 mm 

Le Neubourg (27) Du 13 au 18 juillet   Non Non  Non  0 mm 

Saint Pierre le Vieux 

(76) 
Du 13 au 19 juillet  Non Non  Non  1,1 mm 

Thaon (14) Du 13 au 18 juillet  Oui  Oui  Oui  1,3 mm 

* VS = variétés sensibles, VI = variétés intermédiaires, VR = variétés résistantes 

*Niveau de risque = réserve de spores 
 

Nul Faible Moyen Fort Très fort 

 

Evolution du risque :  

Le temps sec, chaud et ensoleillé qui est prévu pour les prochains jours n'est pas favorable au mildiou.  

Attention, toutefois aux fortes hygrométries qui ont lieu la nuit (brumes nocturnes, brouillard, …) et qui 

peuvent induire des contaminations. 

 

Rappel, pour que le seuil de nuisibilité du mildiou soit atteint, il faut qu’il existe un potentiel de 

sporulation (« quantité de maladie qui pourrait apparaître ») et que les conditions climatiques soient 

favorables à son expression. 

Pour mémoire, les conditions favorables à la sporulation sont, pour une hygrométrie à 87%, d'une durée 

de : 

 ◊ 6 heures à une température de 21°C 

 ◊ 8 heures à une température de 15°C 

 ◊ 17 heures à une température de 10°C 

 

ALTERNARIOSE 

Pas d’évolution de la maladie dans deux parcelles du réseau : dans le sud Manche et au sud d’Evreux 

où des dégâts avaient été observés.  

Pas de nouvelle parcelle contaminée dans les parcelles du réseau. 

 

L'Alternariose est provoquée par les champignons Alternaria solani 

et /ou Aternaria alternata. 

 

La maladie provoque surtout des dégâts en climat continental, 

chaud et sec, mais est accentuée en culture irriguée. L'Alternariose 

est favorisée par la sénescence des plantes et des conditions 

climatiques bien précises : 

 ◊ température élevée (20-25°C) et rosée pendant la nuit pour 

permettre l'infection, 

 ◊ alternance de périodes humides et ensoleillées pour la 

formation des conidies et la sporulation. 

 

La dispersion des spores est assurée par le vent et les 

éclaboussures de pluie. 

 

 

FREDON Normandie 

Dégâts d’Alternariose 
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L’Alternariose est une maladie de faiblesse (particulièrement pour A. alternata, qui se développe surtout 

sur les feuilles déjà atteintes par A. solani, ou sur des feuilles « faibles »), puisqu’elle se développe 

d’abord sur les feuilles et les plantes les plus faibles : feuilles vieilles (bas de tiges) ou abîmées (vent, 

grêle), plantes en manque d’eau, de lumière et/ou d’éléments nutritifs, particulièrement l’azote, le 

manganèse, le magnésium et le soufre. 

 

Evolution du risque :  

A suivre. 

 

PUCERONS 

Aucun puceron n’a été observé cette semaine dans les parcelles du réseau.  

 

Les coccinelles (adultes et larves) sont de grandes consommatrices de pucerons, peu importe les stades : 

ailés ou aptère (sans ailes). Elles sont utiles à la culture. 

 

Seuil de nuisibilité :  

Sur une feuille de pomme de terre située sur la moitié inférieure 

de la plante, choisir une des folioles latérales. Le seuil est de 20 

folioles porteuses de pucerons sur 40 folioles observées. Suivre 

également la pression des auxiliaires 

 

Evolution des risques :  

Pas de risque. 

 

DORYPHORES  

Des larves de doryphores sont de plus en plus observées 

dans les parcelles hors réseau. 

 

Seuil de nuisibilité :  

Il est atteint lorsque 2 foyers pour 1000 m² en bordure de 

parcelle sont observés (1 foyer = 2 à 3 plantes avec au 

moins 20 larves au total). 

 

Evolution des risques :  

Observez vos parcelles car les conditions climatiques 

actuelles sont favorables au développement du doryphore.  
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V. PATOUX 

Larves de doryphore et leurs dégâts 

FREDON Normandie 
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Information générale :  

 

Les abeilles butinent, protégeons-les ! 

Respectez les bonnes pratiques phytosanitaires 

 

1. Les traitements insecticides et/ou acaricides sont interdits, sur toutes les 
cultures visitées par les abeilles et autres insectes pollinisateurs, pendant les 

périodes de floraison et de production d'exsudats. 

2. Par dérogation, certains insecticides et acaricides peuvent être utilisés, en 
dehors de la présence des abeilles, s'ils ont fait l'objet d'une évaluation adaptée 

ayant conclu à un risque acceptable. Leur autorisation comporte alors une 
mention spécifique "emploi autorisé durant la floraison et/ou au cours des 

périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles". 

3. Il ne faut appliquer un traitement sur les cultures que si nécessaire et veiller à 
respecter scrupuleusement les conditions d’emploi associées à l’usage du produit, 
mentionnées sur la brochure technique (ou l’étiquette) livrée avec l’emballage de 

la spécialité commerciale autorisée. 

4. Afin d’assurer la pollinisation des cultures, de nombreuses ruches sont en place 
dans ou à proximité des parcelles en fleurs. Il faut veiller à informer le voisinage 

de la présence de ruches. Les traitements fongicides et insecticides qui sont 
appliqués sur ces parcelles, mais aussi dans les parcelles voisines, peuvent avoir 

un effet toxique pour les abeilles et autres insectes pollinisateurs. Il faut éviter 
toute dérive lors des traitements phytosanitaires. 

  

Ci-joint : la note nationale BSV :  
Les abeilles, des alliées pour nos cultures : protégeons-les ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le BSV est un outil d’aide à la décision, les informations données correspondent à des observations 

réalisées sur un échantillon de parcelles régionales. Le risque annoncé correspond au risque potentiel 

connu des rédacteurs et ne tient pas compte des spécificités de votre exploitation. Par conséquent, 

les informations renseignées dans ce bulletin doivent être complétées par vos propres observations 

avant toute prise de décision. 
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3
ème

 édition, avril 2018 

Cette note a été rédigée par un groupe de travail DGAl1, APCA2, 
ITSAP-Institut de l’abeille3, ADA4 France et soumise à la relecture 
du CNE5. 

1- Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, Direction générale de l’alimentation. 
2- Assemblée permanente des chambres d’agriculture. 
3- Institut technique et scientifique de l’apiculture et de la pollinisation. 
4- Fédération nationale des associations régionales de développement de l’apiculture. 
5- Comité national d’épidémiosurveillance dans le domaine végétal. 

Crédits photos : J. Jullien (DGAl-SDQSPV), sauf p.3, apiculteur en action : Florence Aimont-Marie (CA 17). 

 

En butinant de fleur en fleur, les insectes pollinisateurs participent à la production de nombreuses 
cultures et contribuent aussi à la qualité des récoltes. À l’échelle mondiale, 80 % des plantes à fleurs se 
reproduisent grâce à ces insectes auxiliaires, en particulier aux abeilles. 
 

 
 
 

Les causes de dépérissement des abeilles sont multiples. La préservation de la santé du cheptel apicole 
implique la mise en place de bonnes pratiques au niveau de : 
- la gestion des ressources alimentaires des abeilles ; 
- la maîtrise des risques sanitaires du cheptel ; 
- la protection des cultures par la mise en œuvre des méthodes de lutte intégrée.  

Pour protéger les insectes pollinisateurs, les pouvoirs publics ont renforcé les études écotoxicologiques, 
la réglementation, ainsi que les contrôles sanitaires et phytosanitaires. 

 
 
 
Des intoxications d’insectes pollinisateurs peuvent se produire quand les produits phytopharmaceutiques 
sont appliqués, tant sur les plantes cultivées que sur la flore spontanée. La contamination peut avoir lieu 
à deux moments (pendant et après le traitement phytosanitaire), par deux voies d'intoxication 
différentes : 

- par contact : quand l'abeille est exposée 
directement à un produit dangereux ; se pose 
sur une fleur ou sur la végétation traitée ; 
reçoit des vapeurs ou des poussières 
toxiques ; 

- par ingestion : quand l’abeille prélève du 
nectar ou du pollen sur des fleurs 
contaminées suite à une pulvérisation ; par 
l’utilisation avant floraison d’un produit 
rémanent ou systémique ; suite à un 
enrobage de semence avec un produit 
systémique et persistant durant la floraison ; 
ou enfin par des poussières d’enrobage 
insecticide émises lors de semis en l’absence 
de mesures appropriées de gestion des 
risques.

Les abeilles, des alliées pour nos cultures : 

protégeons-les ! 

Préserver la santé des abeilles 
 

Les voies d’exposition 
 

Note nationale BSV 



2/3 

ETIQUETTE PRODUIT PHYTO. 

Phrases de risque Spe 8 
 

« Précautions à prendre 
pour la protection de 

l’environnement » 
 

Dangereux pour les abeilles. / Pour 
protéger les abeilles et autres 
insectes pollinisateurs, ne pas 
appliquer durant la floraison. / Ne pas 
utiliser en présence d’abeilles. / 
Retirer ou couvrir les ruches pendant 
l’application et (indiquer la période) 
après traitement. / Ne pas appliquer 
lorsque des adventices en fleur sont 
présentes. / Enlever les adventices 
avant leur floraison. / Ne pas 

appliquer avant (indiquer la date). 

 
 

Les professionnels de la production végétale, du paysage et des 
forêts doivent impérativement connaître l'écotoxicité des produits 
phytosanitaires avant de les utiliser. La règle de base consiste à lire 
l'étiquette du produit figurant sur l’emballage (classement 
toxicologique, phrases de risque correspondantes). 

En complément, il est possible de consulter : 

- le catalogue des produits phytopharmaceutiques et de leurs 
usages autorisés en France e-phy : ephy.anses.fr 

- les fiches de données de sécurité des produits 
phytopharmaceutiques : www.quickfds.com ou 
www.phytodata.com 

- l'Index Acta phytosanitaire, mis à jour chaque année ; 

- la base Agritox qui renseigne sur le classement toxicologique des 
substances actives : www.agritox.anses.fr 

 

 

 

 

• Conditions d'utilisation des insecticides et 
acaricides à usage phytosanitaire 
D’une façon générale, il faut noter que l’arrêté du 28 
novembre 2003, paru au Journal officiel du 30 mars 2004, 
interdit tout emploi d’insecticides ou d’acaricides en 
période de floraison ou de production d’exsudats ; ceci 
afin de protéger les abeilles et autres insectes 
pollinisateurs. 

Par dérogation, l’emploi d’insecticides et acaricides en 
période de floraison ou de production d’exsudats est 
cependant possible dès lors que deux conditions sont 
réunies et respectées : 

 

1. L’intervention a lieu en dehors des périodes de butinage (tard le soir, de préférence) : les abeilles 
peuvent être actives du lever du jour au coucher du soleil ; 
2. Le produit insecticide ou acaricide employé bénéficie d’une mention « abeilles ». 
L’arrêté définit en effet trois types de mention « abeilles » pouvant être attribuées aux insecticides ou 
acaricides : 
- « Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence d’abeilles » ; 
- « Emploi autorisé au cours de périodes de production d’exsudats, en dehors de la présence 
d’abeilles » ;  
- « Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de production d’exsudats, en dehors de 
la présence d’abeilles ». 
 

• Eviter les dérives lors des traitements 
L'arrêté interministériel du 4 mai 2017 impose aux 
applicateurs de mettre en œuvre des moyens appropriés 
pour éviter tout entraînement des produits 
phytopharmaceutiques en dehors des parcelles ou des 
zones traitées. Il convient dans ce cadre d’éviter toute dérive 
des produits vers les ruches et ruchers. 
 

• Mesures anti-dérive lors du semis 
L'arrêté interministériel du 13 janvier 2009 précise les 
conditions d'enrobage et d'utilisation des semences traitées 
par des produits phytopharmaceutiques en vue de limiter 
l'émission des poussières lors du procédé de traitement 
en usine. 

Le respect des obligations réglementaires* 
 

Connaître les risques toxicologiques pour les abeilles avant de traiter 
 

*pour consulter les textes réglementaires en 
vigueur, rendez-vous sur : www.legifrance.gouv.fr 

http://www.quickfds.com/
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N’hésitez pas à échanger avec les 
apiculteurs qui travaillent autour de 

vous et adaptez vos pratiques en leur 
demandant conseil vis-à-vis des 

abeilles. 

• Proscrivez les mélanges de produits phytopharmaceutiques dangereux pour les abeilles 
L'association de certaines molécules à visée phytopharmaceutique peut faire courir un risque important 
aux pollinisateurs (effets possibles de synergies). Pour cette raison, il convient d’être extrêmement 
vigilant en matière de mélanges et de respecter l’arrêté ministériel du 7 avril 2010. Ce dernier prévoit 
dans son article 8 que « durant la floraison ou au cours des périodes de production d'exsudats, au sens 
de l'article 1er de l'arrêté du 28 novembre 2003 susvisé, un délai de 24 heures soit respecté entre 
l'application d'un produit contenant une substance active appartenant à la famille chimique des 
pyréthrinoïdes et l'application d'un produit contenant une substance active appartenant aux 
familles chimiques des triazoles ou des imidazoles. Dans ce cas, le produit de la famille des 
pyréthrinoïdes est obligatoirement appliqué en premier ». Les mélanges extemporanés de pyréthrinoïdes 
avec triazoles/imidazoles sont donc interdits en période de floraison et d'exsudation de miellat. 

 
 
 
 
 

 Avant toute prise de décision concernant une éventuelle 
intervention phytosanitaire, pensez à consulter le bulletin de 
santé du végétal (BSV) et à évaluer rigoureusement l’état 
phytosanitaire de la culture. 

 Ne laissez jamais d’eau polluée par des substances actives 
chimiques autour des parcelles ou sur votre exploitation, les 
abeilles s’abreuvent et collectent plus de 25 litres d’eau par an 
pour assurer le développement de leur colonie. 

 Favorisez la présence des insectes pollinisateurs pour la 
pollinisation de vos cultures en implantant des espèces mellifères 
autour de vos parcelles (bandes mellifères le long des cours 
d’eau et bord de champ, haies mellifères, CIPAN mellifères…). Si 
vous devez réaliser une intervention, rendez non attractifs pour 
les abeilles les couverts herbacés et fleuris entre-rangs dans la 
parcelle à traiter, par exemple en les broyant ou les fauchant en 
dehors des périodes de butinage. 

 Pour ne pas que la flore mellifère devienne un piège pour les 
pollinisateurs, il est impératif que la dérive des traitements 
réalisés sur les cultures voisines soit évitée. 

 Participez au maintien de l’apiculture sur votre territoire en 
diversifiant vos cultures à la faveur de rotations longues intégrant 
des légumineuses ou des oléoprotéagineux. 

 Laissez des plantes messicoles s’implanter en bordures et à l’intérieur des champs pour favoriser les 
espèces végétales nectarifères et pollinifères. Consultez le site Internet : www.ecophytopic.fr 

A RETENIR 

- En période de floraison ou de production d'exsudats, il est interdit de traiter en présence 
d’abeilles. Même si le produit comporte la mention « abeilles », cela ne signifie pas qu’il est 
inoffensif. 

- Des pollinisateurs sauvages sont présents sur des plages horaires plus larges au cours de la 
journée et avec des températures plus fraîches (par ex. les bourdons). Les comportements et 
modes de vie de ces insectes (horaires de butinage, mode de nidification et de reproduction, 
préférences alimentaires, …) sont variés et peuvent différer de ceux de l’abeille domestique. 
De plus, leur sensibilité aux produits phytopharmaceutiques peut être différente. 

Pour plus d’informations sur les abeilles et l’apiculture, contactez l’ADA (association de développement apicole) de 
votre région, le référent apiculture de la chambre régionale d’agriculture ou consultez le site Internet de l’ITSAP-

Institut de l’abeille www.itsap.asso.fr 

Les bonnes pratiques pour favoriser l’activité des insectes pollinisateurs et pour 
maintenir des ressources alimentaires en dehors des périodes de floraison des 

cultures mellifères 

http://www.itsap.asso.fr/

